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Article 28 – FOURNISSEURS D’IMPLANTS 
 

    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 
d'implants : 

     
    A. ORTHOPEDIE ET TRAUMATOLOGIE :
     
  …   
     
    COLONNE VERTEBRALE :  
    Matériel d'ostéosynthèse :  
      
    IMPLANT PRINCIPAL :  
    Implant qui relie au moins deux niveaux vertébraux.  
    Tige :  
  637910 637921 Tige à surface lisse (Polissage électrolytique. Le filetage 

ou le crantage n'est pas considéré comme un traitement 
de surface) Y 63  

       
  637932 637943 Tige à surface traitée (par exemple, les surfaces 

"sablées" ou "diamantées") Y 250  
       
  637954 637965 Cadre Y 300  
       
  637976 637980 Plaque Y 300  
       
  637991 638002 Ligament synthétique Y 250  
       
  638013 638024 Connexion entre implants principaux (il peut s'agir de 

connexion transversale ou longitudinale) Y 250  
       
    IMPLANT INTERMEDIAIRE :  
    Implant d'ancrage dans une hémi-vertèbre postérieure ou dans un 

corps vertébral.  
    Implant simple :  
  638116 638120 Vis (s'adresse aux vis spécifiquement conçues pour les 

ostéosynthèses vertébrales) Y 150  
       
  638131 638142 Crochet ou agrafe Y 90  
       
  638153 638164 Cerclage simple Y 3  
       
  638175 638186 Cerclage double Y 8  
       
  638234 638245 Implant composé (implant d'ancrage unitaire (vis 

pédiculaire ou corporéale, broche filetée, crochet 
pédiculaire ou lamaire, agrafe, ...) accompagné de toutes 
les pièces d'attache, d'ajustement, de réduction et de 
blocage de cet implant d'ancrage unitaire à l'implant 
principal) Y 300  

      
  …    
      



    PROTHESES :
     
  …   
     
    Divers : 
  639310 639321 Ciment acrylique pour la fixation des prothèses à l'exclusion 

des prothèses de la hanche, des prothèses d'épaules, et des 
prothèses de genou et des prothèses de cheville Y 21

 


